










Madame le Maire,

Nous accusons réception de vos courriers en date du 18 septembre 2025 relatifs aux notifications des
dossiers de modifications simplifiées n 1 et n 2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de
Saint-Laurent-des-Arbres.

Après examen des éléments transmis, au titre des compétences exercées par la Communauté
d'Agglomération du Gard rhodanien, ainsi qu'en tant que Personne Publique Associée au titre du SCoT,
du PLH et du service Mobilités, nous vous faisons part de notre avis favorable sur ces deux projets,
pour les motifs suivants :

 Modification simplifiée n 1 :
Cette modification ne remet pas en cause les orientations du Programme Local de l'Habitat (PLH)
ni du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Elle contribue au renforcement de leurs objectifs,
notamment en favorisant la densification du tissu urbain existant, en optimisant l'usage du foncier
constructible et en supprimant certains freins réglementaires à la production de logements
diversifiés.

 Modification simplifiée n 2 :
Cette modification vise à la création d'un zonage Npv pour la réalisation d'un parc photovoltaïque
sur un foncier en friche, suite à l'arrachage des vignes au début des années 2010.
Nous prenons acte de l'avis conforme de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAe)
de dispense d'évaluation environnementale.
Par ailleurs, le SCoT encourage le développement des énergies renouvelables, notamment l'énergie
solaire photovoltaïque. L'implantation proposée sur une friche agricole permet ainsi de participer à
cette dynamique sans consommation de terres agricoles exploitées.

Nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte cet avis dans la suite de la procédure et
restons à votre disposition pour tout complément d'information.

Je vous prie de croire, Madame le Maire, en l'expression de ma considération distinguée.

Le Président

##signature##

Jean Christian REY

Nos réf : 2025D/000231

Objet : Avis projets de modification simplifiée n 1 et 2 du PLU

Madame le Maire
Mairie de Saint Laurent des Arbres
1 Place de la Mairie
30 126 SAINT LAURENT DES ARBRES

A Bagnols-sur-Cèze, le 22 octobre 2025

Direction Attractivité et aménagement
Yoann RAPPENEAU
Tel : 04 66 79 01 02
email : y.rappeneau@gardrhodanien.fr

Signé électroniquement par : Jean-Christian REY
Date de signature : 24/10/2025
Qualité : Président de l'Agglomération du Gard Rhodanien
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Entités archéologiques connues
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Aménagement du territoire et archéologie – aspects réglementaires 

Règles générales (extrait) 

L’article R523-1 du Code du patrimoine stipule que « les opérations d'aménagement, de construction 

d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 

affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 

entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de 

sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des 

opérations d'aménagement. » 

 

L’article R523-4 du même code précise que le Service régional de l’archéologie doit obligatoirement 

être consulté pour : 

 

- La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

 

- Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 

affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

 

- Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du même code, 

c’est-à-dire les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 

d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus 

de 0,50 mètre ; les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol 

sur une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m² ; les travaux 

d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 000 m² ; les 

travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 

mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m². 

 

- Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 

122-1 du code de l'environnement ; 

 

- Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 

d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9. 

 

 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) sont des zones dans lesquelles la 

sensibilité archéologique est présumée très forte en raison de la présence effective de sites 

archéologiques, de la topographie favorable à l’implantation humaine ou encore en raison des 

conditions favorables à la préservation des vestiges. 

Dans ces zones, tous les projets d'aménagement soumis à autorisation d'urbanisme (permis de 

construire, permis d'aménager, permis de démolir, déclarations préalables, etc.) et les zones 

d'aménagement concertées (ZAC) quelle que soit la superficie de l’emprise (sauf mention 

contraire), doivent être soumis au Service régional de l’archéologie. 

 

Les ZPPA ne sont pas une servitude d'urbanisme mais elles figurent dans le porter à connaissance 

réalisé par les services de l'État pour la conception des documents de planification du territoire (PLU, 

SCOT). 





OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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N°Saisine : 2025-014862

N°MRAe : 2025ACO108

Avis émis le 4 août 2025

Avis conforme
de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,
sur la modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Saint-

Laurent-des-Arbres (Gard) 



La mission régionale d’autorité environnementale de l’inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 24 décembre 2021, 24 mars 2022, 28 septembre
2022, 19 juillet 2023, 04 septembre 2023, 1er janvier 2024, 29 août 2024 et 25 novembre 2024 portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2025 – 014862,

• modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Saint-Laurent-des-Arbres (Gard),

• déposée par la commune de Saint Laurent des Arbres,

• reçue le 04 juin 2025 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 19 juin 2025 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard en date du 19 juin
2025 ; 

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  significatifs  sur
l’environnement  ni  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Saint-Laurent-des-Arbres (Gard),
objet de la demande n°2025 - 014862, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme est joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent  avis  est  publié  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale d’autorité  environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Éric TANAYS conformément aux règles de délégation interne
à la MRAe (décision du 07 janvier 2022). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément
dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le
présent avis. 
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http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html

